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 n° 299 871 du 11 janvier 2024 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : Au cabinet de Maître A. VAN DER MAELEN 

Guilleminlaan 35/b 1 

9500 GERAARDSBERGEN 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 juin 2023, par Monsieur X, qui déclare être de nationalité 

palestinienne, tendant à la suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire - 

demandeur de protection internationale, pris le 13 juin 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 

12 décembre 2023. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, le requérant assisté par Me E. DHONT loco Me A. VAN 

DER MAELEN, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me N.AVCI loco Me S. 

MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1. 1. Le 21 septembre 2018, le requérant introduit une demande de protection internationale 

en Grèce.  Le 1er octobre 2018, le statut de réfugié lui est octroyé dans ce pays. 
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Arrivé à une date que le dossier administratif ne permet pas de fixer avec certitude, le 

requérant introduit, le 15 janvier 2019, une demande de protection internationale en 

Belgique. 

Le 11 mars 2020, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prend une décision 

déclarant la demande de protection internationale du requérant irrecevable en application 

de l'article 57/6, §3, alinéa 1er, 3°, de la Loi, le requérant bénéficiant déjà d’une protection 

internationale dans un autre Etat membre de l'Union européenne, en l’occurrence la Grèce.  

 

Par un arrêt n° 239 991 du 24 août 2020, le Conseil du contentieux des étrangers, ci-après 

le Conseil, rejette le recours, car le requérant n’établit pas que la protection internationale 

dont il bénéficie en Grèce ne serait pas effective. Le recours initié contre cet arrêt, en 

cassation administrative, sera rejeté, le Conseil d’Etat ayant jugé le recours non admissible. 

 

1. 2. Le 18 septembre  2020, la partie défenderesse délivre au requérant un ordre de quitter 

le territoire - demandeur de protection internationale ( annexe 13 quinquies). Le recours 

introduit contre cette décision sera rejeté par un arrêt du Conseil, arrêt n° 278 873 du 18 

octobre 2022. 

 

1.3. Le 17 février 2022, le requérant introduit une demande de protection internationale 

ultérieure invoquant comme nouvel élément le fait que son titre de séjour en Grèce n’est 

plus valide et qu’il ne bénéficie plus d’une protection internationale en Grèce. Le 3 mars 

2022, le Commissaire adjoint déclare la demande irrecevable au motif que même si le titre 

de séjour en Grèce ne devait plus être valide, le requérant n’apporte aucun élément probant 

pour affirmer qu’il ne bénéficie plus d’une protection internationale en Grèce.  

 

1.4. Le 4 mai 2022, le requérant introduit une troisième demande de protection 

internationale, invoquant les mêmes éléments que ceux mentionnés dans la demande 

reprise au point 1.3. du présent arrêt ainsi que des problèmes de santé. Le 30 aout 2022, 

le Commissaire adjoint déclare la demande irrecevable.  

Par un arrêt n° 282 382 du 22 décembre 2022, le Conseil rejette le recours introduit contre 

la décision du 30 aout 2022. 

 

1.5. En date du 23 mars 2023, le requérant réintroduit une énième demande de protection 

internationale. Le 21 avril 2023, le Commissaire-adjoint déclare la demande irrecevable. 

 

1.6. Le 13 juin 2023, la partie défenderesse prend un ordre de quitter le territoire- 

demandeur de protection internationale. Cette décision qui constitue l’acte attaqué est 

motivée comme suit :  

 
« ORDRE DE QUITTER LE TERRITOIRE - DEMANDEUR DE PROTECTION 

INTERNATIONALE 

En exécution de l’article 52/3, § 1 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à Monsieur, qui déclare 

se nommer(1) : 

nom : xxx 

prénom : xxx 

date de naissance : 12.05.1993 

lieu de naissance : Gaza 

nationalité : Palestine 

de quitter le territoire, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de 

Schengen sauf s'il(si elle) possède les documents requis pour s'y rendre. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 
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Une décision négative quant à la demande de protection internationale a été rendue par le 

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en date du 26/04/2023. 

 

L’intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l'article 7, alinéa 1er , 1° de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers : 

l’intéressé demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis à l’article 2, 

en effet, l’intéressé(e) n’est pas en possession d’un passeport valable avec visa valable. 

 

En application de l’article 74/13, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, lors de la prise d’une décision 

d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la 

vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné : 

 

L’intérêt supérieur de l’enfant 

 

Lors de son audition à l'Office des Etrangers pour sa 1re Demande de Protection 

Internationale, l’intéressé déclare ne pas avoir d’enfant. Lors de son audition à l’Office des 

Etrangers pour sa 2e Demande de Protection Internationale, l’intéressé déclare que son 

épouse est enceinte et que l’accouchement est prévu pour septembre 2022. Lors de son 

audition à l’OE pour sa 3e DPI, il déclare que son épouse a fait des fausses couches. Lors 

de son audition à l’Office des Etrangers pour sa 4e Demande de Protection Internationale, 

l’intéressé déclare ne pas avoir d’enfant. 

 

La vie familiale 

 

Lors de son audition à l’OE pour sa 1ere DPI, l’intéressé déclare être célibataire, être venu 

avec son frère, avoir deux cousins paternels en Belgique, un oncle au Danemark et un autre 

oncle en Angleterre. Cependant, toutes ces personnes ne font pas parti du même noyau 

familial restreint que lui. Lors de son audition à l’OE pour sa 2e DPI, l’intéressé déclare s’être 

marié avec Mme A. S. M. H. (N.N. : […]- Belge). Lors de son audition à l’OE pour sa 3e DPI, 

il déclare qu'il n’y a aucun changement dans sa situation familiale. Concernant, son épouse, 

elle réside légalement en Belgique et ne fait donc pas l’objet de la présente réactivation de 

l’OQT de l’intéressé. De plus, étant donné que l’intéressé a obtenu la Protection Internationale 

en Grèce, l’intéressé et son épouse résident donc légalement dans l’Union Européenne, au 

sein de laquelle s’applique la libre circulation des personnes. La procédure de protection 

internationale de l’intéressé ayant été clôturée définitivement d’une manière négative, en 

application de l’article 52/3 de la loi du 15.12.1980, le Ministre ou son délégué donne à 

l’étranger en séjour illégal dans le Royaume un OQT. Il y a lieu de constater que l’autorité / 

l'Etat n'a aucune obligation positive de permettre à l’intéressé de séjourner dans le Royaume 

étant donné qu’aucune demande de Regroupement Familiale n’a été introduite. De plus, nous 

soulignons que l’intéressé ne rend pas plausible qu’il soit manifestement déraisonnable pour 

lui de se conformer à l’OQT et, s’il le souhaite, de prendre les mesures nécessaires auprès 

du poste diplomatique belge compétent dans son pays de destination en matière de RGF. 

Pendant le temps nécessaire pour obtenir les autorisations nécessaires au séjour en 

Belgique, une séparation a un caractère temporaire. Entretemps, des contacts peuvent être 

maintenus via les moyens de communication moderne. Enfin, en matière d'immigration, la 

Cour EDH a rappelé, à diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun 

droit pour un étranger d'entrer ou de résider sur le territoire d'un Etat dont il n'est pas 

ressortissant. L'article 8 de la CEDH ne peut davantage s'interpréter comme comportant, pour 

un Etat, l'obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de 

résidence européenne des droits de l'homme a également formulé et distinctement détaillé 

les principes applicables dans différentes hypothèses possibles sur l'application de l’article 8 

aux étrangers et sur diverses autres questions liées. Ainsi, si la vie familiale a débuté à un 

moment où les individus concernés savaient que la situation de l'un d’entre eux, au regard 

des lois sur l'immigration, était telle que cela conférait d'emblée un caractère précaire à la 

poursuite de cette vie familiale dans l'État d'accueil, ce n'est en principe que dans des 

circonstances exceptionnelles que l'éloignement du membre de la famille ressortissant d'un 

pays tiers emporte violation de l'article 8 (Jeunesse c. Pays-Bas précité, § 108). Lorsqu'un 
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État contractant tolère la présence sur son sol d'un ressortissant étranger, lui donnant ainsi 

la possibilité d'attendre la décision relative à sa demande d'octroi d'un permis de séjour, à un 

recours contre une telle décision ou à une nouvelle demande de permis de séjour, il lui permet 

de participer à la vie sociale du pays dans lequel il se trouve, d'y nouer des relations et d'y 

fonder une famille. Pour autant, cela n'implique pas automatiquement que, en conséquence, 

l'article 8 de la Convention oblige les autorités de cet État à autoriser l'étranger à s'installer 

sur le territoire national. De même, ce n'est pas parce que l'étranger a fondé une famille et 

mis ainsi les autorités du pays d'accueil devant le fait accompli que cela entraîne pour celles-

ci l'obligation, au titre de l'article 8 de la Convention, de l'autoriser à s'installer dans le pays 

(Jeunesse c. Pays-Bas précité, § 103). On peut donc considérer que l'article 8 de la CEDH 

n’est pas violé. 

Lors de son audition à l’OE pour sa 4e DPI, l'intéressé déclare qu’un de ses cousins paternels 

est arrivé en Belgique (A., I.. PSN : xxx). Ce dernier ne fait pas partie du noyau familial 

restreint de l’intéressé. En effet, une vie familiale entre eux n’est présumée qu’en cas de 

l’existence d’éléments supplémentaires autre que les liens affectifs normaux. 

 

L’Etat de santé 

 

Lors de son audition à l'OE pour sa 1re DPI, l'intéressé déclare que tout va bien concernant 

sa santé. Lors de son audition à l’OE pour sa 2e DPI, l’intéressé déclare souffrir de différents 

problèmes au ventre, avoir des soucis nerveux et avoir des rendez-vous de prévus. Lors de 

son inscription pour sa 3e DPI, il déclare être sous traitement pour des problèmes 

neurologiques. Lors de son audition à l’OE pour sa 3e DPI, il déclare avoir un problème au 

niveau des épaules, des nerfs et des bras et avoir également des gonflements des membres 

supérieurs. Il fournit au CGRA un rapport médical établi en Belgique faisant état, selon le 

CGRA, de douleur chronique dans sa main et aux épaules pour lesquelles le médecin prescrit 

des séances de kiné, conseille de mener une vie active et renvoie son dossier vers un docteur 

en Médecine interne. Cependant, il n’a pas démontré que les soins médicaux ne lui seraient 

accessible et disponible en Grèce, pays où il a obtenu la Protection Internationale. De plus, 

le dossier de l’OE ne contient aucune procédure 9ter. Lors de son audition à l’OE pour sa 4e 

DPI, il déclare avoir des douleurs aux épaules et aux mains, que ses nerfs sont touchés et 

qu’il est suivi médicalement. Cependant, l’intéressé ne fournit aucune attestation médicale et 

le dossier administratif ne contient aucune demande 9ter. Par conséquent, l'OE n'est pas en 

possession d’aucune information médicale indiquant que l’intéressé est actuellement dans 

l’incapacité de voyager. De plus, l’intéressé ne rend pas plausible qu'un traitement médical 

éventuel serait indisponible ou inaccessible au pays où il bénéficie déjà de la protection 

internationale. 

Aucun élément ne l’empêcherait de voyager. 

 

L’intéressé bénéficie de la protection internationale en Grèce et ne sera donc pas éloigné 

vers son pays d’origine. 

En cas d'un éloignement, la Grèce sera le pays de destination de l’intéressé. » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante soulève un premier moyen de la violation de l'article 74/13 de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers . 

Elle fait valoir que la décision a été prise sans réelle considération de la vie familiale du 

requérant en ce que ce dernier forme une cellule familiale avec son épouse qui est 

actuellement soumise à des procédures médicales concernant sa fertilité. Ces procédures 

médicales ont pour conséquence qu’Il lui est donc impossible de se rendre en Grèce avec 

son mari pour l'accompagner, même si le voyage en Grèce est temporaire.  

Elle expose que « Séparer le requérant et son épouse pour qu'il puisse revenir quelques 

mois dans le cadre du regroupement familial est disproportionné. Il est clair qu'il existe une 

relation étroite entre Le requérant et sa femme, au sens de l'article 8 E.V.R.M., ce qui 
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signifie qu'il y a une vie familiale qui doit être prise en compte lors de la décision de quitter 

le territoire. En outre, le requérant a un frère et trois cousins en Belgique. En Grèce, il n'y a 

personne pour le soutenir ».  

 

2.2. Elle prend un second moyen de «la violation de l'article 8 de la Convention européenne 

de des droits de l'homme et des libertés fondamentales (CEDH) du 4 novembre 1950 ». 

Elle fait valoir que la décision attaquée impose de facto au requérant de retourner en Grèce, 

malgré le fait qu’il forme une famille en Belgique avec sa femme qui dispose déjà d'une 

nationalité belge.  

Elle souligne le fait que « Si le requérant était néanmoins obligé de quitter la Belgique pour 

une durée indéterminée, cela aurait un impact énorme sur lui-même et sa partenaire. Il 

resterait seul en Grèce, sans aide familiale et sans certitude de pouvoir se prendre en 

charge. Par conséquent, l'ordre de quitter le territoire ne peut en aucun cas être considéré 

comme proportionné …[…] Le requérant a déjà déclaré qu'il entretenait une relation avec 

son frère et ses trois cousins ».  

 

Elle soutient que « tout retour serait une atteinte au respect de la vie familiale qu'il a ici en 

Belgique. Cette ingérence permanente dans la vie familiale de Le requérant constitue non 

seulement une violation des articles 3, 5 et 9 de la Convention relative aux droits de l'enfant, 

mais elle échouerait également au test de proportionnalité de l'article 8 de la CEDH ».   

 

2.3. Elle prend un troisième moyen « de la violation des droits de la défense en raison d'un 

défaut, d'un manque de clarté et d'une ambiguïté dans la motivation de la décision. 

Violation de l'article 62 de la loi sur les étrangers. Violation de l'article 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la justification expresse des actes administratifs ». 

 

La partie requérante considère que la décision attaquée est entachée d'un défaut de 

motivation adéquate et correcte, d'autant plus que la procédure d'asile du requérant n'est 

pas encore achevée.  Elle argue de ce que la partie défenderesse tient trop peu compte du 

mariage du requérant et de son épouse et de ses complications médicales. 

 

Elle ajoute que le « requérant et son épouse ont déjà subi cinq fausses couches. L'épouse 

suit actuellement des traitements médicaux pour améliorer sa fertilité. Elle ne peut pas le 

faire seule et a besoin du soutien de son conjoint. Apparemment, il n'est même pas jugé 

nécessaire de faire référence à ces éléments, malgré leur impact significatif sur le statut de 

résident du demandeur. La décision n'a donc pas été justifiée de manière adéquate ». 

 

2.4. Elle prend un quatrième moyen de la « violation du principe du caractère raisonnable 

et de la diligence raisonnable ».  

Elle soutient que « l’office des étrangers aura été informé de l'intention d'entamer une 

deuxième procédure d'asile et aura quand même décidé de signifier un ordre de quitter le 

territoire à Le demandeur ». Elle estime que la décision attaquée n'était en aucun cas 

raisonnable car « ordonner au requérant de quitter le territoire en raison d'un séjour illégal 

défie toute imagination, étant donné que Le requérant a entre-temps construit une vie en 

Belgique et qu'il est désormais pleinement intégré [et] si l’office des étrangers avait enquêté 

avec un certain soin sur les conditions de vie du requérant, il n'aurait jamais décidé de lui 

délivrer un ordre de quitter le territoire ». 

 

2.5. La partie requérante prend un cinquième moyen de « la violation de l'article 3 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales du 4 novembre 1950 (E.R.M.) ».  
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Elle considère que la décision attaquée oblige le requérant à retourner en Grèce, alors qu'il 

est certain que le requérant y sera soumis à des traitements inhumains ou dégradants en 

ce que les réfugiés, qu'ils soient reconnus ou non, sont traités de manière inhumaine. 

 

3. Discussion 

 

3.1.Sur les moyens réunis, le Conseil rappelle tout d’abord que l’article 52/3, §1, de la Loi 

prévoit, en son premier alinéa, que « Le ministre ou son délégué donne à l'étranger en 

séjour illégal dans le Royaume et qui a introduit une demande de protection internationale, 

l'ordre de quitter le territoire, justifié sur la base d'un des motifs prévus à l'article 7, alinéa 

1er, 1° à 12°, après que le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a refusé la 

demande de protection internationale, l'a déclarée irrecevable ou a clôturé l'examen de la 

demande, et que le délai de recours visé à l'article 39/57 a expiré, ou si un tel recours a été 

introduit dans le délai prévu, après que le Conseil du contentieux des étrangers a rejeté le 

recours en application de l'article 39/2, § 1er, 1° ».  

 

L’article 7, alinéa 1er, de la même loi prévoit quant à lui que « […] le ministre ou son délégué 

peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit 

donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir 

dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : 

  1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

[…] ».  

 

Le Conseil rappelle également qu’un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de 

l’article 7 de la Loi, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait 

que constater une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de 

droit. 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’acte entrepris est fondé sur le constat selon lequel 

« Une décision négative quant à la demande de protection internationale a été rendue par 

le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en date du 26/04/2023. 

L’intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers : l’intéressé demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis 

à l’article 2, en effet, l’intéressé(e) n’est pas en possession d’un passeport valable avec visa 

valable ».  

Cette motivation, conforme à l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la Loi, se vérifie à l’examen du 

dossier administratif et n’est pas contestée par la partie requérante. 

 

3.3. S’agissant des griefs formulés dans le cadre des premier et deuxième moyens, la partie 

défenderesse n’a pas adopté un ordre de quitter le territoire sur le seul constat de l’illégalité 

du séjour du requérant mais a procédé à une analyse de l’ensemble des éléments dont elle 

avait connaissance lors de la prise de l’acte attaqué.  
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En effet, il ressort clairement et suffisamment de l’acte attaqué que la partie défenderesse 

a procédé à une analyse de la situation au regard des critères de l’article 74/13 de la Loi et 

plus particulièrement de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale du requérant et de 

son état de santé.  

 

3.3.1. S’agissant de la situation personnelle et familiale du requérant, le Conseil rappelle 

que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est 

invoqué, le Conseil examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la 

CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation 

de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment 

où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour 

EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 

21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national.  

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est 

question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre 

les membres de cette famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ 

Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la 

CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est 

pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 

1992, Niemietz/Allemagne, § 29). 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient 

en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances 

de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière 

dont la décision attaquée y a porté atteinte.  

 

Le Conseil observe que tous les éléments relatifs tant à la vie privée que familiale, qui 

avaient été portés à la connaissance de la partie adverse ont été pris en compte dans la 

décision. 

En tout état de cause, la partie requérante reste en défaut de démontrer l’existence d’un 

réel obstacle s’opposant à la poursuite d’une vie privée et familiale ailleurs que sur le 

territoire belge, en sorte que la décision attaquée ne saurait violer l’article 8 de la CEDH. 

Dès lors, la partie défenderesse a examiné si les droits fondamentaux tels que garantis par 

l’ article 8 de la CEDH n’avaient  pas été méconnus.  

 

Partant, il ne peut être soutenu que la partie défenderesse ait violé l’article 74/13 de la Loi 

et l’article 8 de la CEDH.  

 

3.4. S’agissant des droits de la défense, le requérant a introduit une demande de protection 

internationale en Belgique. À l’initiative de cette demande, il a donc eu la possibilité de faire 

valoir tous les éléments pertinents le concernant. Il a, en outre, ensuite formé devant le 

Conseil un recours contre la décision déclarant cette demande irrecevable, recours qui a 

été rejeté. Il ne peut donc raisonnablement pas prétendre que ses droits de défense aient 

été violés. Au demeurant, le requérant se limite à invoquer sa situation administrative en 

Grèce ainsi que des éléments généraux quant à la situation des bénéficiaires de la 

protection internationale dans ce pays, sans démontrer que ces éléments auraient pu 

influencer la décision prise à son encontre, à savoir un ordre de quitter le territoire pris sur 

la base de l’article 7, alinéa 1er de la Loi, ledit article laisse peu de marge d’appréciation à 
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la partie défenderesse qui, sans préjudice de l’article 74/13 de la même loi doit, dans un 

délai déterminé, donner un ordre de quitter le territoire à l’étranger qui n’est ni autorisé, ni 

admis à séjourner ou à s’établir plus de trois mois dans le Royaume. 

 

3.5. S’agissant du principe du « caractère raisonnable et de la diligence raisonnable », en 

ce que la partie requérante mentionne que la décision attaquée n’est en aucun cas 

raisonnable, le Conseil renvoie aux points 3.1. à 3.4. du présent arrêt. 

 

3.6. Quant au risque de traitement qui serait contraire à l’article 3 de la CEDH en cas de 

retour en Grèce, il revenait au requérant de le faire valoir dans le cadre de sa demande de 

protection internationale. La décision attaquée étant la conséquence de l’irrecevabilité de 

sa demande de protection internationale, il n’appartenait pas à la partie défenderesse de 

procéder à nouveau à cet examen. En ce qu’il est pris de la violation de l’article 3 de la 

CEDH, le moyen est donc, en réalité, dirigé non contre la décision attaquée, mais contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et apatrides, laquelle a été confirmée par le 

Conseil, dans son arrêt n°282 095 du 22 décembre 2022, ce dernier ayant estimé que le 

requérant ne démontrait pas que le risque de traitements contraires à l’article 3 de la CEDH 

était, en l’espèce, réel et avéré. 

 

En tout état de cause, le Conseil constate que les affirmations de la partie requérante 

évoquent principalement les diverses difficultés rencontrées par des demandeurs de 

protection internationale en Grèce, sans que la partie requérante n’indique en quoi ceux-ci 

se rapporteraient à la situation personnelle du requérant, lequel s’est vu accorder le 

bénéfice de la protection internationale dans ce pays, en telle sorte qu’il n’est donc plus 

demandeur de protection internationale. La partie requérante ne précise aucunement, de 

manière concrète, les raisons pour lesquelles celui-ci estime être personnellement 

concerné par de telles difficultés.  

En conclusion, le Conseil ne peut que relever que la partie requérante reste en défaut 

d’établir, en l’absence des précisions évoquées ci-avant, que le requérant, bénéficiaire de 

la protection internationale en Grèce, serait, dans sa situation spécifique, confronté à des 

conditions de vie l’exposant à un risque de traitement inhumain et dégradant au sens de 

l’article 3 de la CEDH, tel qu’elle se contente de l’invoquer en termes de recours, sans 

cependant étayer cette allégation du moindre développement un tant soit peu circonstancié 

et personnel, à cet égard. 

 

Or, le Conseil rappelle que, pour conclure à la violation de l’article 3 de la CEDH, il importe 

d’établir que le risque d’atteinte allégué revêt un certain degré de gravité, quod non en 

l’espèce. 

    

3.7. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas 

la violation par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans ses moyens, de 

sorte que ceux-ci ne sont pas fondés. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application 

de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, 

il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze janvier deux mille vingt-quatre, 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,      La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT      M.-L. YA MUTWALE  

 


